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        [Ŝ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ tƻǊƴƛŎΣ ŘŜǇǳƛǎ DƻǳǊƳŀƭƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ tǊŞŦŀƛƭƭŜǎΦ 
 

     
       Les secteurs de La Noëveillard, de La Ria et de Gourmalon. 
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        Le secteur littoral de Sainte-Marie-sur-Mer, de Portmain à La Noëveillard.  

                                                                           

      
        Le secteur littoral  de Gourmalon. 
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                                                PRÉAMBULE 
 
 
[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ la Défense de la Ria et du littoral de Pornic (ADRP) a été créée en 
2001. Elle participe ainsi depuis 17 ans, par des actions multiples, à la protection des 
éléments les plus constitutifs du littoral de la commune de Pornic. Elle a ainsi acquis 
des compétŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǎŀǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
connaissance de ce territoire et des acteurs publics et privés qui y interviennent. Elle 
est reconnue au sein de la population pornicaise comme étant une association de 
référence défeƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ tƻǊƴƛŎΦ 
Son objet social Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦм ŘŜ ǎŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ : 
 

« [ϥƻōƧŜǘ ŘŜ ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘ Ł ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳé sur le 
territoire de la commune de Pornic ainsi que de sa ria, prise dans son étendue 
la plus large , d'autre part, à la sauvegarde environnementale et 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ». 
 

tŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мт ŀǾǊƛƭ нлмтΣ [Ω!5wt Ŝǎǘ Řevenue une association ALU 
ό!ƎǊŞƳŜƴǘ [ƻŎŀƭŜ ŘΩ¦ǎŀƎŜǊǎύ. {ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ est ainsi officiellement 
réaffirmée. Cela lui permet, dans le cadre de la procédure de révision générale du 
t[¦ ŘŜ tƻǊƴƛŎΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ « Personne Publique Associée sur Demande » 
(PPAD).  
 
 

                                 
 
 
 
 
 
NB : Le Livre blanc sur le PLU de Pornic et ses annexes sont communicables avec des 
ǎǳǇǇƻǊǘǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩ!5wt : adrpornic@orange.fr 

                                   
    
 



ADRP-2018 -RG-PLU Page 7 
 

                                            INTRODUCTION 
     
Le charme du site de Pornic tient essentiellement à trois facteurs : son rivage qui va 
du Portmain à La Birochère, ses espaces de verdure arborés ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ  
depuis la mer juǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜǳȄ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ 
enfin son patrimoine architectural dont la majeure partie se situe de manière non 
surprenante sur la bande du littoral. 

 

Protéger le site de Pornic consiste donc à protéger son littoral, c'est-à-dire, en 
ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƭŀƴƎŀƎŜ ŘŜ ƭΩadministration, ses Espaces 
Proches du Rivage (EPR),  dans ces trois dimensions : le rivage  (les plages, les rochers 
etc..), les espaces arborés et le patrimoine balnéaire et architectural. 
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                                                       Zones littorales et rétro littorales de Pornic et sa région selon la DTA 

 

 
Notre document est structuré en trois parties : une première partie sera consacrée 
au contexte juridique qui entoure les EPR et le patrimoine architectural, une seconde 
partie sera consacrée au diagnostic à Pornic qui portera sur les trois dimensions 
citées (rivage, espaces arborés et patrimoine architectural) et une troisième partie 
présentera les ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩADRP souhaite voir prises en compte dans les 
différents documents qui composent le PLU : DOO, PADD, Règlement, ŜǘŎΧ 
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                                      PREMIÈRE PARTIE :  
 
[ΩENVIRONNEMENT JURIDIQUE DES EPR ET DES SITES 
PATRIMONIAUX  REMARQUABLES   DE  PORNIC 
 
 

 1-1 LES ESPACES PROCHES DU RIVAGE ET LES RÈGLEMENTATIONS 
 

Trois documents fondamentaux encadrent le  PLU de la ville de Pornic dans sa 
dimension de protection des EPR : la loi Littoral, le SCoT et la DTA. Nous parlerons 
ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇǊŞŎƛǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
boisés significatifs. 

 

¶ La loi Littoral  ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ qui 
regroupe les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral, 
reste le document de base autour duquel, directement ou indirectement, 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜ {/oT, la DTA et le PLU. [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
doivent elles-mêmes directement la respecter. Il faut mentionner que le 
caractère très général de la loi Littoral a donné cours à  une jurisprudence 
abondante qui la complète de manière significative et qu'il est indispensable de 
prendre en compte également.   

 
 

¶ La DTA (5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ) est en effet le troisième 
document à prendre en considération. Il existe actuellement six DTA en France 
Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tƻǊƴƛŎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊΦ  [ŀ 
DTA contient en effet des directives précises sur les EPR (notamment leur 
ƭƛƳƛǘŜύ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ {/ƻ¢. 

 

¶ Le SCoT ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊΣ  ŀ ŞǘŞ 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ  Ƨǳƛƴ нлмоΦ [Ŝ {/ƻ¢ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ t[¦ 
ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ нлмм ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦Σ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ 
révisé. Ce Schéma de Cohérence Territoriale couvre un territoire étendu qui va 
de Légé à Paimboeuf, de Préfailles au lac de Grand Lieu en passant par 
Machecoul, Chéméré, ŜǘŎΧΦ Le SCoT du Pays de Retz contient des rubriques 
spécifiques aux EPR qui doivent être compatibles avec les mêmes rubriques 
incluses dans la DTA et de manière plus générale avec la loi Littoral. 

 

Afin de préciser le cadre juridique autour duquel le nouvŜŀǳ t[¦ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊŀ Ŝƴ 
matière ŘΩ9twΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ  positionner hiérarchiquement ces documents 
les uns par rapport aux autres et par rapport au PLU, puis de résumer le contenu de 
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chacun de ces trois documents pour les parties qui traitent des EPR ainsi que du 
document du PLU actuel de Pornic.   

 
 

1-1-1- Le positionnement hiérarchique de la loi Littoral , du SCoT, de 
la DTA et du PLU, en ce qui concerne les EPR. 

 
Le document de base avec lequel tous les autres documents doivent être 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭΦ aŀƛǎ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ 
conduit à préciser la hiérarchie des compatibilités afin de réduire la complexité 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ que, et parce que Pornic est couvert par une des six DTA 
françaises, les dispositions de la loi Littoral sont opposables à la DTA, que les 
dispositions de la DTA sont opposables au SCoT et que les dispositions du SCoT sont 
opposables au PLU. 
 
La référence de base du PLU  de Pornic  sera donc  le  SCoT avec lequel il devra être 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5¢!Σ 
laquelle doit respecter la loi Littoral, bien sûr. La compatibilité directe  entre le PLU et 
le SCoT, dans la mesure où les orientations générales de ce document sont 
ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ t[¦ ǇǊƻǇǊŜ Ł tƻǊƴƛŎ 
plus protecteur des EPR que le minimal requis par le SCoT. 

 

Il est important de préciser, à ce stade, que Pornic étant une commune littorale, la loi 
Littoral ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ en dépit des dispositions réglementaires ou 
législatives mises en vigueur depuis, dont la loi ALUR. À ce titre, lΩŀǇǇƭication des 
dispositions relatives à la densification des espaces urbanisés contenues dans cette 
dernière loi ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴƧǳƎǳŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ la loi 
Littoral Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŝspaces proches 
du rivage : la densification favorisée par la loi ALUR ne peut être autorisée que si 
ŜƭƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ŎŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 
 

 

1-1-2- Les contenus résumés relatifs aux EPR des trois documents 
cités, loi Littoral, SCoT et DTA : 

 

    A- La Loi Littoral   
Six dispositions Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛǎǎǳŜǎ de la loi Littoral s'appliquent 
particulièrement au littoral de Pornic compte tenu de ses caractéristiques 
physiques: 
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1)  L'article L121-16 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui interdit, sauf exceptions liées à la 
proximité de l'eau, toute construction nouvelle sur les espaces non urbanisés 
situés dans la bande des 100 mètres proches du rivage. 

 
2)  L'article L121-27 qui exige du plan d'urbanisme le classement des parcs et 

espaces boisés les plus significatifs de la commune, après avis de la 
Commission départementale de la nature des paysages et des sites. Ces EBS 
ƛƴŎƭǳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9.{ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ. 

 
3)  [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-8 ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘoire communal, 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ 
et villages existants. 

 
4) L'article L121-13 affirme le concept de l'extension limitée d'urbanisation qui 

s'applique à tous les EPR en devant être conforme aux dispositions du SCoT, 
lequel SCoT doit contenir les dispositions compatibles avec la protection du 
littoral. Mais il est utile de rappeler que c'est essentiellement la jurisprudence 
qui permet d'apprécier le caractère limité de l'urbanisation et qui précise, si 
besoin est, ce qui est EPR ou non (covisibilité, distance et urbanisation). 

 

5)  L'article L121-22 précise que les SCoT et les PLU doivent "prévoir des espaces 
naturels présentant le caractère de coupure d'urbanisation". 

 
6)  L'article L121-21  indique notamment que la capacité d'accueil du littoral doit 

être déterminée en fonction des "conditions de fréquentation par le public 
des espaces naturels, du rivage et des équipement qui y sont liés" et qu'elle 
doit "préserver les espaces terrestres et marins, sites et paysages 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral 
(art L121-24). 

 
     B- La DTA 
 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŘŀǘŜ ŘŜ 
septembre 2006. Elle traite spécifiquement du littoral en plusieurs endroits dans son 
contenu1. 

 

¶  La DTA constate2 que « ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
récente et devenue presque continue de Mesquer à la Bernerie-en-Retz : 85% 

                                                      
1 DTA, ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ǇŀƎŜ нт Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ оу Ł поΦ 
2
 DTA, page 27. 
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des 170 kms de côtes sont ainsi bâtis. [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀnisation du littoral 
risque ŘΩŀǾƻƛǊ, à court et à moyen termes, des répercussions TRÈS importantes 
sur ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Or, le littoral constitue le fondement essentiel 
Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 
économique majeur ». 

 

¶  /Ŝ ǉǳŜ ƭŀƛǎǎŜ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ƭŀ 5¢!Σ ǇŀǊ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ōǊǳǘŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ, si des mesures 
ne sont pas prises pour endiguer cette densification urbaine du littoral, la 
ǇƻǳƭŜ ŀǳȄ ǆǳŦǎ ŘΩƻǊ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜΦ /ƭŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ нлмо ƴΩŜƴ a 
tenu compte  que de manière fort limitée.  

 

¶  Par ailleurs3 et dans sa rubrique 4 intitulée « les modaƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
loi littoral »4, la DTA identifie les « espaces remarquables du littoral », « les 
espaces boisés significatifs », « les coupures  ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ » et enfin trace la 
limite des EPR5ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǊƛǾŀƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2000 mètres leur donnant ainsi 
une profondeur significative. 

 
                                     

                                
                                      [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ǇŀǊ ƭŀ 5¢!Φ [ŞƎŜƴŘŜ ŘŜ ƎǊŀǇƘƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ 5¢!Φ 

 
 

                                                      
3 DTA, pages 38 à 43. 
4 DTA, page 38. 
5 DTA, cartographies 5, 6 et 7. 
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[Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (traits en rouge) et les limites des EPR (trait en noir), en Sud-Loire et à Pornic, selon la 
DTA. Source : Graphisme de la DTA.  

 
 

C- Le SCoT du Pays de Retz 
 

La problématique du littoral est traitée par le SCoT principalement dans les  pages 21 
à 31 de son PADD et dans les pages 20 à 31 de son DOO. 

 
Six  points clefs sont à retenir: 

 
1-  Le SCoT de 2013 de manière générale a été rédigé de façon à minimiser les 

contraintes imposées de la loi Littoral. Pour faire bonne mesure cependant, le 
document fourmille de déclarations d'intention laissant entendre que le 
document est très protecteur mais les vraies orientations sont de densifier les 
centres urbains d'équilibre même si l'environnement local ne s'y prête pas 
nécessairement, comme c'est le cas à Pornic. 

 
2- La notion essentielle est la capacité d'accueil dans les communes soumises à la 

loi Littoral.  Le SCoT se réfère à la DTA  qu'il cite (page 19 du PADD): "la capacité 
d'accueil ... est notamment liée à la prise en compte du seuil de tolérance au-delà 
duquel les milieux naturels perdraient leurs caractéristiques" et dans le DOO 
(page 23) il mentionne l'évaluation de "l'impact de l'augmentation de la  
population sur l'ensemble des ressources environnementales, sociales et 
économiques". 
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 Et plus loin, dans le DOO, il précise que, pour chaque commune, " la capacité 
d'accueil effectuée à l'échelle du SCoT doit être détaillée et précisée à leur 
[propre] échelle". 

 
3- Pages 23 et 24 du DOO, le SCoT spécifie que "lors de l'élaboration et de la 

révision des PLU, les communes doivent notamment identifier les espaces 
naturels (zones humides)...établir un inventaire du patrimoine bâti, identifier les 
espaces boisés, bocages et linéaires de haies remarquables...". 

 
4- Le PADD (page 26) spécifie que  "l'appréciation du caractère limité de 

l'urbanisation dans la partie des EPR occupés par des centres urbains d'intérêt 
majeur est établie à l'échelle de l'ensemble du SCoT" justifiant cette position par 
le fait que  "ŎŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƴŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǉǳŜ мΦр҈ ŘŜǎ 9tw Ŝǘ у҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ Ł 
urbaniser situés en EPR ». Pour le reste des EPR, le caractère limité est apprécié à 
l'échelle locale. 9ǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ « équilibre entre les secteurs de 
développement et de protection ». 

 
5- Le DOO, pour les communes littorales, traite de l'extension de l'urbanisation en 

continuité des agglomérations mais aussi en "hameaux nouveaux" en précisant 
cependant que cette possibilité peut être utilisée dans les cas "où l'extension 
d'urbanisation ne pourrait être réalisée en continuité de l'agglomération 
existante" (page 29) ce qui ne correspond évidemment pas à Pornic dont les 
deux tiers des surfaces communales sont hors EPR et donne ainsi toute latitude 
pour réaliser des extensions d'urbanisation en continuité de l'agglomération. 

 
6- Enfin, le SCoT (page 17) énumère de manière limitative les secteurs justifiant 

une extension d'urbanisation sur les EPR à savoir, en ce qui concerne 
directement le littoral de Pornic, la ria et la zone OUEST du bourg de Sainte-
Marie, ce qui préserve donc la zone Est du bourg ainsi que  les autres secteurs 
des EPR .  
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                       Le territoire du SCoT du Pays de Retz avec les deux pôles littoraux de Saint-Brévin-les-Pins 
                       et de Pornic. Source : Cartographie du PADD du SCoT du Pays de Retz. 
 
 

 

              
                  [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ 9twΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ {ƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ 
                  Pays de Retz. Source : Graphisme du DOO du SCoT du Pays de Retz. 

 
 

C-  Le PLU actuel de Pornic 
 

Le PLU actuel de Pornic, qui date de 2011, donnait Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ quelques garanties au 
niveau des grands principes de protection du site et donc du littoral. Mais la politique 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŜƴŎƻǳǊŀƎeait par ailleurs, ainsi 
ǉǳΩǳƴ ζ Règlement » du PLU contradictoire avec ces principes, adapté pour satisfaire 
quelques intérêts particuliers situés justement sur le littoral, tout cela a fait que le 
PLU actuel était très insatisfaisant.  
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¶ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻns nouvelles en zone UD, la transformation dans la 
bande dŜǎ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦5 en zone UBb, la suppression 
ŘΩEspaces Boisés Classés (EBC), le non classemŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ 
Significatifs (EBS) , tout cela constituaient des atteintes très fortes à la 
conservation du littoral et seules des actions associatives menées avec succès 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊ ŎŜ t[¦ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭŜ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ 
construction qui subsistent sur le littoral de Pornic6. 

 

¶ Ce règlement défavorable à la protection du site a été accentué par les 
modifications qui lui ont été apportées dans les années suivantes où la loi ALUR 
de 2014 ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ la spécificité du littoral qui 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ 9tw de cette volonté de densification urbaine propre à 
faire disparaître les rares zones arborées et les toutes dernières « dents creuses » 
avec des arbres. /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
sont possibles, la surface minimale a été supprimée et le volume potentiel des 
constructions a été triplé par rapport au PLU initial voté en 2011.  

 

¶ [Ŝǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ t[¦ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ, pour protéger le littoral 
qui lui appartient, décider de ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (avec la création d'une 
zone N) en plus de celles définies dans le cadre de la DTA. Il en est de même des 
espaces boisés classés. Le PLU de Pornic a fait le contraire en supprimant des EBC 
sur le littoral  entre le bourg de Sainte-Marie et Pornic. 

 

                                                      
6 " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ le recours contentƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩ!5wt ŀǾŜŎ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ  de la CAA de Nantes du 27 

juillet 2016 évoqué par Steve HERCÉ : « Le PLU (i), Régime juridique-Élaboration-Évolution- 
Contentieux ». Éditions Le Moniteur, 2017. Page 102. 
 



ADRP-2018 -RG-PLU Page 17 
 

                      
                               Le graphisme général du PLU de Pornic de 2011. 
 

   

 
Les limites non précises ŘŜǎ 9tw όŜƴ ōƭŜǳύ ǎŜƭƻƴ ƭŜ t!55 όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜύ Řǳ 
PLU de 2011 de Pornic. 
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 1-2 LES PRINCIPAUX OUTILS JURIDIQUES DE PROTECTION DANS LES EPR: 
LES SPR ET LES SERVITUDES  
   
1-2-1-  Les SPR: Un nouveau cadre juridique 
 

Le code du patrimoine a été modifié et son article L 631-3 permet dorénavant de 
classer en Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) « les villes, villages ou quartiers 
dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente 
au point de vue historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un 
intérêt public ». Il en ressort que les paysages que forment ces villes peuvent être 
classés et Pornic est directement concerné sur toute l'étendue de ses EPR. 

 

             
  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ là de nouvelles perspectives de protections, même si elles  restent à être 
confirmées dans la réalité de leurs futures applications, étant donné le caractère très 
récent de la réglementation apportée par les SPR.  
 
C'est la loi du 7 juillet 2016 qui a instauré une nouvelle protection concernant des 
sites qualifiés de remarquables. Désormais, les Sites Patrimoniaux Remarquables 
(SPR) remplacent les ZPPAUP et les AVAP et ils sont réglementés par le Code du 
Patrimoine (articles L 631-1 à L 631-р Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ом ƳŀǊǎ нлмтύΦ 
Auparavant, en effet, il y avait la possibilité pour les communes de créer des ZPPAUP 
(Zones de Protection du Patrimoine Architectural, urbain et Paysager). Ensuite, les 
ZPPAUP ont été remplacées par les AVAP ό!ƛǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
et des Paysages) qui étaient intégrés dans des PLU. 
 
¶ Les SPR sont classés par décision ministérielle, « sur proposition ou après  accord 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ». [ΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ 
création de SPR revient donc principalement aux collectivités territoriales. Et 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ 
commune de Pornic de recourir à ce type de protection et de valorisation de 
sites sur son littoral urbanisé.  
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¶ La création de SPR et la révision du PLU peuvent être concomitants dans la 
procédure : « L'élaboration, la révision ou la modification du plan de valorisation 
de l'architecture et du patrimoine et l'élaboration, la révision ou la modification 
du plan local d'urbanisme peuvent faire l'objet d'une procédure unique et d'une 
même enquête publique ». 

 
¶ Précisons  que, comme précédemment pour les ZPPAUP et les AVAP, les SPR ne 

sont pas que des labels attribués afin de seulement  valoriser des sites. Ils 
engagent les collectivités territoriales et les propriétaires privés à respecter des 
normes de conservation et de protection juridiques en vigueur mais ces 
contraintes sont compensées par l'accès pour les propriétaires concernés à des 
aides. 

 

¶ [ŀ ƭƻƛ ŘŜ нлмс Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмт ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
graduation de protection dans un SPR : « Sur les parties du site patrimonial 
remarquable non couvertes par un plan de sauvegarde et de mise en valeur, un 
plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine est établi dans les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ сом-4 du code du Patrimoine ». Concernant les 
EPR, ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ un plan contraignant de sauvegarde et de mise 
en valeur pour la bande de 100 à 500 mètres selon les cas attenant au rivage, et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, un plan de simple valorisation de ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
pour le reste de la surface des SPR correspondant aux EPR. Cette distinction de 
profondeurs entǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎƛƳǇƭŜ 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ǎƛ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ {tw ƴŜ faisaient que 200 mètres 
ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 9tw ǎŜǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рлл ƳŝǘǊŜǎΦ 

 

 1-2-1-1  Les SPR et les autres outils de protection du patrimoine. 
  

¶ Le but de la création de SPR est de classer « les villes, les villages ou quartiers 
dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur 
présente, au point de vue historique, architectural, archéologique, artistique ou 
paysager, un intérêt public ». Et également des parties de ville « constituant un 
ensemble cohérent ».  
 

¶ Ces critères généraux sont novateurs en soi, dans le sens où la protection 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ƭŀ notion de paysage, comme une entité globale  intégrant 
ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ 
ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ όaIύ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛΦ  
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¶ Cela rejoint et complète le terme « ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ » utilisé par le SCoT 
du Pays de Retz et par la DTA ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
loi Littoral, en ce qui concerne des sites en EPR du Sud-Loire. 
  

¶ tƭǳǎƛŜǳǊǎ {ƛǘŜǎ LƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ {ƛǘŜǎ /ƭŀǎǎŞǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ł tƻǊƴƛŎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƛǘŞǎ ǇŀǊ 
la DTA et le SCoT7. Les Sites Inscrits et Sites Classés ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 
distincte de celle qui prévoit la mise en place de SPR.  Ceux qui existent à Pornic 
ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ la DTA et du SCoT.  

 

¶ En fait la DTA et le SCoT mentionnent les Sites Classés et Inscrits, mais à titre 
purement informatif. Le SCoT a ainsi mentionné comme sites classés ou inscrits 
la corniche de la Noëveillard (comme le fait la DTA), le château et ses abords, les 
Grandes Vallées et Gourmalon8. Mais ces indications de la DTA et du SCoT ne 
présentent aucune dimension contraignante précise traduite dans le PLU de 
20119. Ces sites ne sont par conséquent protégés que par le biais des 
dispositions du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et non par des dispositions 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎme dédiées, ce qui est regrettable. Le statut de protection du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜŦŦŀŎŜǊΦ 

 

¶ Lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ SPR, prenant en compte les parties historiques du 
développement balnéaire de Pornic entre 1840 et 1939 du territoire côtier des 
EPR urbanisés de Pornic dans le cadre du PLU de 2020,  est donc une 
opportunité juridique réelle ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur  la présence de « bâtis et 
de propriétés remarquables »  à inscrire ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
représentative à inscrire dans le futur PLU Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ 
Sites Inscrits et Sites Classés. 
 

 

 

                                                      
 
8 SCoT du Pays de Retz. PAC. Annexes. Commune de Pornic. Sites classés : « La corniche de la 

Noëveillard, le château et ses abords. Sites inscrits : « Le château et ses abord, Les Grandes Vallées 
et Gourmalon ». 
 
8 SCoT du Pays de Retz. PAC. Annexes. Commune de Pornic. Sites classés : « La corniche de la 

Noëveillard, le château et ses abords. Sites inscrits : « Le château et ses abord, Les Grandes Vallées 
et Gourmalon ». 
9 Ces précisions sont utiles à rappeler pour affirmeǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ǉŀǎ ŘŜ SPR sur la 

commune de Pornic. 
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1-2-2  Les autres outils juridiques: les servitudes d'utilité publique 

Il est toujours possible de recourir à des servitudes de protection telles que les 
servitudes de vue, non aedificandi ou non altius tollendi  pour compléter 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ SPR et pallier des effets défavorables de lois inadaptées au site. 
Ces servitudes, figurant dans un PLU deviennent alors des servitudes d'utilité 
publique avec le poids juridique correspondant. Elles doivent être annexées au PLU 
pour garder toute leur force d'opposabilité. 

************************************* *************************** *****               
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                                         DEUXIÈME PARTIE : 
 
LE DIAGNOSTIC SUR LES ESPACES PROCHES DU RIVAGE ET SUR LE 
PATRIMOINE BALNÉAIRE ET ARCHITECTURAL DE PORNIC 
W¦{v¦Ω9b  2017 

 

2-1 LE DIAGNOSTIC SUR LES ESPACES PROCHES DU RIVAGE : 
 
2-1-1- Les limites spatiales des EPR et les effets induits de la densification 
de la population sur la commune :  

 

¶ Les EPR de la commune de Pornic couvrent 14 kilomètres de côte, de la limite 
de Préfailles à celle de la Bernerie-en-Retz et, si l'on applique la 
recommandation de la DTA concernant la profondeur de pénétration vers la 
terre de 2 kilomètres, cela fait une surface de trois milles hectares,  soit 
environ le tiers de la surface totale de la commune. 

 

¶ La caractéristique principale de ces EPR est leur exigüité dans la mesure où les 
plages sont  étroites avec une utilisation restreinte par les nombreux rochers 
qui les parsèment. Cette exigüité est renforcée par les nombreuses petites ou 
moins petites rias qui rendent difficile l'accès au rivage. La capacité d'accueil 
effective de ces EPR de Pornic est donc particulièrement limitée.  

 

¶ L'essentiel de la population, de manière non surprenante vu la configuration 
des espaces couverts par la commune de Pornic, est concentré sur ces espaces 
proches du rivage dont la densité ne cesse d'augmenter en raison notamment 
de la politique d'expansion démographique massive portée par les 
municipalités successives de Pornic depuis trente ans. 

 

¶ En 2011, en effet, année pendant laquelle le PLU a remplacé le POS, la 
population était  proche de 14 000 habitants contre 10 000 en 1993 soit une 
croissance significative de près de 2% par an. Actuellement, la population 
approche les 16 000 habitants et au début des années 2020, elle avoisinera les 
20 000 habitants. Mais le plus parlant est de voir l'évolution de la densité de la 
population (Hab. /Km2). Il est parlant car le territoire de  la commune est 
constant, les EPR sont constants, les plages sont constantes et donc une 
évolution significative de la densité conduit inévitablement à une fragilisation 
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du site. La densité en 196810 était de 80.4, elle est passée à 104 en 1993  
(année du rapport du POS qui notait déjà la grande fragilité du site), puis à 
154.8 en 2014!  

 

 
 

 

¶    Il faut noter aussi que ces chiffres ne tiennent pas compte des résidents 
secondaires et des habitants en hébergement (jusqu'à 100 000 personnes en 
période de pointe de la fréquentation estivale) donnant un "équivalent habitant 
permanent " de 30% supérieur soit une densité supérieure à 200 en 2014 et 
nettement plus au ŎǆǳǊ de l'été. 

 

¶    En 2018 les chiffres clés officiels communiqués par la mairie de Pornic 
confirment cette densification avec « une population de 14 900 habitants, 6 150 
résidences principales, 4 644 résidences secondaires, 50 ллл ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ƭΩŞǘŞΣ 
100 ллл ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ƭΩŞǘŞ »11. La densification constaté est voulue et 
accentuée par une volonté municipale affirmée de faciliter la construction de 
nouveaux logements sur le territoire de la ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩŀŘƧƻƛƴǘ Ł ƭΩurbanisme 
déclare que 3 000 logements nouveaux seront construits en quelques années12. 
La Chambre départementale de Nantes des notaires constate que Pornic a fait 
le choix de développer les constructions neuves et la commune se classe dans 
le peloton de tête pour cela au niveau régional et départemental sur les 
secteurs littoraux13. 

 

¶     Si ƭΩon ne peut nier les aspects positifs liés à toute croissance 
démographique et aux fréquentations touristiques, encore faut-il que les 

                                                      
10 {ƻǳǊŎŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Φ 
11

 Guide Pornic Pratique du 1er juin 2018, page 8. 
12 Interview de Monsieur Edgard Barbe dans Le Courrier du Pays de Retz : « À Pornic, les projets 

ǎΩŜƴŎƘŀƞƴŜƴǘ » - 2016. 
13 Interview de Maître Jean-Charles Veyrac dans Le Courrier du Pays de Retz du 28 septembre 2018. 
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dispositions soient prises pour que le site du littoral, correspondant à une 
identité historique et patrimoniale balnéaire forte, n'en supporte pas les 
conséquences négatives et que les mesures de protection de l'existant soient 
efficaces. C'est une simple question de cohérence environnementale et de 
nécessité pour une économie touristique reposant sur la présence et la 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛƴ ǾŞƎŞǘal et architectural issu de ses origines balnéaires. 

 

2-1-2- La répartition d'Ouest en Est des trois milles hectares en EPR à 
Pornic : 

 

Cette surface est protégée contre toute extension d'urbanisation à ses deux 
extrémités  en ouest et en est par deux principales coupures d'urbanisation, celle du 
côté du Portmain d'environ 1100 mètres et l'autre, du côté de la Fontaine aux 
Bretons d'environ 2000 mètres. Par ailleurs, le Conservatoire du Littoral est impliqué 
sur certaines de ces surfaces14 et donc on peut considérer que la situation est bien 
sécurisée dans ces secteurs. 

 

     
                                          Coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł tƻǊǘƳŀƛƴ όhǳŜǎǘύ et à La Fontaine aux Bretons (Est). 
                                          Extrait du graphisme du PLU de Pornic. 

 
 

En dehors de ces zones protégées, le reste des EPR de la ville de Pornic allant du 
Portmain à la Fontaine aux Bretons, soit environ 11 kilomètres soit 2 200 hectares,  
c'est-à-dire  les quatre cinquièmes des EPR de la ville de Pornic, tout cet espace  est 
situé en zone U c'est à dire en zone urbanisée ou à urbaniser avec une densité très 
forte et croissante qui, petit à petit, fait disparaître les zones arborées. 
                                                      
14 UƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ 
ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ Port aux Goths ς Le tƻǊǘƳŀƛƴΣ ŜƴǘǊŜ tƻǊƴƛŎ Ŝǘ tǊŞŦŀƛƭƭŜǎΣ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀŎƘŜǾŜǊ Ŝƴ 
septembre 2018. Le Conservatoire du Littoral est déjà propriétaire de 36 hectares sur ce site. 
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2-1-3-  Les deux types de zones arborées subsistantes : 
 
2-1-3-1- Bref rappel historique sur les zones arborées : 
 
WǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ·L·e ǎƛŝŎƭŜΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ ǇǊƻŎƘŜs des rivages. 
Du Porteau à La Noëveillard, les EPR étaient considérés infertiles par la population 
ǊǳǊŀƭŜΦ Lƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ǘŜǊǊŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘΩƻǾƛƴǎ ƻǳ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎΦ ¢ƻǳǘ ƭŜ 
plateau de Gourmalon était une terre de garenne non cultivée. Les tout premiers 
chalets et villas se construisent à partir du milieu du XIXe siècle dans cet 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŞǇƻǳǊǾǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊōƻǊŞǎΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŜ 
villégiature en bord de ƳŜǊΦ tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜ-deux-guerres, une zone 
arborée importante se développe entre Les Grandes Vallées et La Noëveillard. Juste 
après la SŜŎƻƴŘŜ DǳŜǊǊŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ 
principalement aux Grandes Vallées, à La Noëveillard et le long de la corniche de 
Gourmalon. Entre 1970 et 1990, des espaces boisés se sont développés grâce à de 
nouvelles plantations sur les secteurs historiques balnéaires des Grandes Vallées et 
de Gourmalon. Depuis les années 2000, on assiste à une densification urbaine et à 
une diminution des espaces boisés dans ces secteurs historiques15.  

 

¶ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ Lƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ DEUX 
zones arborées sur ces 11 kilomètres, sur une profondeur  de 500 mètres à forte 
sensibilité environnementale (environ 600 ha): La première dite "zone de jardins 
privés" qui entoure les habitations. Et la seconde, que nous nommons "zone 
arborée privée de Sainte-Marie" également, d'un seul tenant à Sainte-Marie-sur-
Mer. Tout le reste a été construit. 
 

¶ Un diagnostic sur les espaces boisés dans les EPR et leurs principales évolutions 
historiques sont joints en ANNEXE 1 « Les espaces boisés sur le littoral : 
évolutions et diagnostic ». 

 
 

 

2-1-3-2- Les zones arborées des jardins privés : 
  

                                                      
15 Sources : Plans cadastraux du XIXe siècle et du début du XXe siècle (ADLA de Nantes) et photos 

ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ LDb ŘŜ мфпс Ł нлмоΦ 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řes zones arborées mitoyennes d'une habitation en l'entourant de manière 
plus ou moins étendue selon les propriétés. 

 

¶ Ces jardins constituent la trame même du paysage pornicais, réputé pour son 
aération et ses grands arbres qui constituent autant de  ruptures de constructions 
immobilières. 

 

¶ Cette verdure est principalement située dans la zone des 200 mètres proches du 
rivage. Sous le POS, elle était très protégée mais, comme il l'a été précisé 
ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ juridique, ce n'est plus le cas : la possibilité de 
nouvelles constructions sur la zone UD qui était censée être la zone plus 
protectrice a complètement changé la donne et ceci a été accentué avec 
l'application brutale de la loi ALUR qui permet les divisions de terrain et a 
supprimé la notion de surface minimale, entre autres mesures. Au-delà des 200 
mètres, la zone arborée "jardins" devient de plus en plus exigüe avec une densité 
de construction très forte. Cette "zone jardin"  estΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ la seule qui 
sauve une dimension végétale dans le secteur de Gourmalon désormais 
fortement urbanisé.  

 
 

 

                           
[ŀ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ DƻǳǊƳŀƭƻƴΣ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ   ŀǊōƻǊŞΣ  ǳƴ ǇŜǘƛǘ 
EBC. Source : Détail du graphisme du PLU de 2011 de Pornic. Néanmoins, il subsiste encore des zones arborées de 
jardins à préserver à  Gourmalon (Cf. ci-dessous). 
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¶ Les dispositions qui ont été prises pour protéger cette zone de 200 mètres de 
profondeur sur 11 kilomètres de longueur sont pratiquement inexistantes. En 
effet, le règlement de la seule zone destinée à la protéger, la zone UD  et sur 
quelques kilomètres seulement, comme il l'a été démontré ci-dessus, a été 
modifié et permet donc des constructions nouvelles auxquelles s'appliquent les 
modifications de la loi ALUR  (CES etc...).  De plus, une partie de la surface 
censée être protégée par la zone UD a été réduite  au coeur de la bande des 
100 mètres en la transformant en zone UBb à la sortie Est du bourg de Sainte-
Marie-sur-Mer. Et enfin tous les espaces boisés significatifs n'ont pas été 
identifiés comme tels, ce qui fragilise encore plus cette bande littorale. 

 

¶ Des protections existeraient-elles au niveau de certaines villas, principalement 
sur l'axe de Sainte-Marie à La Noëveillard, en les inscrivant comme « propriétés 
remarquables η Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŜƭ t[¦ ? Dŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ par la mairie 
de ce type de protections, cela ne concerne en fait que leur bâti principal 
proprement dit afin de ne pas être démoli, et pas du tout les jardins arborés 
autour composant les dites propriétés. Peut-on vraiment alors parler de 
protection ? 

 

 

2-1-4-3-  La zone arborée privée de Sainte-Marie-sur-Mer : 
 

Située en contrebas du site du golf, d'environ 10 hectares, ŎΩest la seule zone 

paysagère significative qui subsiste sur cette longueur de 11 kilomètres ŘΩ9tw 
urbanisés. C'est tellement vrai que l'ancien POS qui précédait le PLU 2011 l'avait 
reconnue comme telle et l'avait déclarée inconstructible. Le PLU 2011 l'a rendue 
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constructible. Mais la juridiction administrative de Nantes l'a, à nouveau, rendue 
inconstructible. 

 

   
 La grande zone arborée de Sainte-Marie-sur-Mer. Vue aérienne et détail du graphisme du PLU de 2011 de Pornic. 

 

Cette zone composéŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ boisésΣ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ et de clairières 
représente une coupure d'urbanisation significative entre la ville-centre de Pornic et 
le bourg de Sainte-Marie-sur-Mer. Elle contribue donc de manière décisive au 
charme du site de la commune de Pornic.  
 

2-2  LE DIAGNOSTIC DU PATRIMOINE BALNÉAIRE ET ARCHITECTURAL 
EXISTANT DANS LES EPR :  
 
2-2-1- Quelques repères sur les caractéristiques du patrimoine balnéaire 
de Pornic : 
 
Le phénomène de société des bains de mer a constitué en France, depuis de XIXe 
ǎƛŝŎƭŜΣ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄŎŝǎ ŀǾŜŎ ǳƴ 
tourisme de masse à partir des années 1960. Pornic a une originalité dans cette 
ƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ [ŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ 
Pornic lui a permis de ne pas connaitre un phénomène de densification massive en 
limite de rivage avec des immeubles barres et un remblai devant une grande étendue 
de plage16.  

                                                      
16

 tƻǊƴƛŎ ŀ Ǉǳ ƎŀǊŘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞΣ ƎŀƎŜ ŘΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŀƭƴéaire non 

transformé par un tourisme de masse. Cf « Des stations familiales au tourisme de masse : vers la 
mono-activité touristique » in Sophie ONIMUS-CARRIAS et Agathe AOUSTIN : « Villégiature 
balnéaire, Loire-Atlantique et Vendée ηΦ [ΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ du patrimoine culturel. Région des 
Pays de la Loire. Images du Patrimoine n° 276. Revue 303, 2013. Pages 11 à 13. 
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¶ Dans son histoire urbaine, Pornic a connu différentes phases qui ont constitué des 
secteurs balnéaires spécifiques sur son littoral, correspondant en partie 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ Espaces Proches du Littoral : 

 

¶ /Ŝ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ maisons de 
villégiature représentatives des évolutions architecturales du patrimoine 
balnéaire entre 1840 et 1940. Citons quelques uns des styles présents : 

 

   
          Néo classique                                  Italisant                                               Chalet 

    
                     Mauresque                              Néo gothique                            Néo régionaliste basque 
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         Néo régionaliste alsacien                       Art nouveau                                Art déco 
 

¶ Certaines grandes propriétés balnéaires du XIXe siècle, en plus de leurs logements 
principaux, sont composées également de bâtis annexes ainsi que de parcs et de 
jardins, de clôtures et grilles, de perrés : 

 

    
         Belvédère            wŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ                       Kiosque                                         Écuries 

                
                   Perrés sur falaise et jardin arboré                 DǊƛƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞ 
 

Si certaines de ces composantes du patrimoine balnéaire architectural ont souhaité 
être pris en compte, trop modestement et à minima, Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ нлмм ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
en principe ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ζ propriétés 
remarquables ηΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴŜ ƭΩƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜƭŀ, dans 
une globalité cohérente, pour identifier et valoriser un paysage en EPR urbanisés. 
[Ωobjectif à rechercher devrait pourtant être le suivant, sans vouloir tout 
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sanctuariser : « tƻǊƴƛŎ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊΣ ŎƘŀŎǳƴ ŀȅŀƴǘ ǇǊƛǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ 
de ses atouts et de ses raretés »17.  
 
aŜƴǘƛƻƴƴƻƴǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀtion sur la limite du PLU de 2011 pour 
une reconnaissance ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ qui serait à protéger. Une 
cartographie ŞǾƻǉǳŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ζ style balnéaire et 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ balnéaire » (en bleu plein et hachuré). Celle-ci est simplement annexée 
dans le Cahier de recommandations architecturales. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
seulement informatif et non contraignant pour une protection. 
 

 
Cahier de recommandations architecturales annexé au PLU ς {ǘȅƭŜ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
balnéaire. 

 

¶ Des documents détaillés en ANNEXE 2 retracent les grandes phases de ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 
de la création des EPR et décrivent les caractéristiques architecturales du 
patrimoine balnéaire de Pornic. Cf. ANNEXE 2 «  [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces proches du rivage et caractéristiques du patrimoine balnéaire de 
Pornic ».   

 
 

2-2-2- Le grand retard de Pornic vis-à-vis de la règlementation et par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ communes littorales : 
 

 

   

 
                                                      
17  Dominique Pierrelée : « La mode des eaux et des bains de mer à Pornic de 1800 à 1939 ». Article 

Řŀƴǎ ƭŜ .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ;ǘǳŘŜǎ Ŝt de Recherches Historiques du Pays de Retz, n°14, 1994, 
page 27. 
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¶ Ces étapes marquent un grand mouvement national de règlementation pour la 
protection de sites à valeur patrimoniale. Or le POS de Pornic de 1993 ǎΩŞǘŀƛǘ 
contenté de lister quelques propriétés qualifiées de remarquables sur certains 
endroits du littoral, sans aucun argument scientifique. Le PLU de 2011 ƴΩŀ Ǉŀǎ plus 
innové dans cette approche, en complétant légèrement la liste de ces propriétés 
remarquables, simplement inscrites dans sa cartographie générale, afin de 
pƻǳǾƻƛǊ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ŘŜǎ demandes de démolition des seuls bâtiments principaux, 
lŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ du tout pris en compte.  

 

¶ Depuis 25 ans, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƻǊƴƛŎ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ balnéaire 
reconnu, à protéger et à valoriser aƭƻǊǎ ǉǳŜ ōƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ en Région 
des Pays de la Loire ƭΩƻƴt fait dès 1993 dans ce processus (Cf. cartographies ci-
dessous). Plus précisément sur le littoral proche, des communes se sont engagées 
dans des ZPPAUP dès 1993, puis dans des AVAP en 2010 : La Baule, La Bernerie-
en-Retz, Noirmoutier-en-ƭΩLƭŜΣ [Ω;ǇƛƴŜΣ [Ŝǎ {ŀōƭŜǎ ŘΩhƭƻƴƴŜΦ 9ǘ ŘŜǇǳƛǎ нлмл ŀǾŜŎ 
des AVAP : Le Pouliguen, Pornichet, Saint-Nazaire (Source : DRAC Pays de Loire, 
Atlas culturel). 

 

¶ Certaines de ces communes se sont particulièrement engagées dans ce processus 
de protection : 

- Aux {ŀōƭŜǎ ŘΩhƭƻƴƴŜ, 300 maisons, des rues et des quartiers. 
- À La Bernerie-en-Retz, des villas, le petit patrimoine balnéaire, des jardins 
et des espaces boisés. 
- À Saint-bŀȊŀƛǊŜΣ фр Ǿƛƭƭŀǎ ōŀƭƴŞŀƛǊŜǎ Ŝǘ тл ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Χ 
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     Cartographies des ZPPAU et des AVAP en Région Pays de la Loire.  
     Source : DRAC Pays de Loire 2015. 

 

¶ Les conséquences de cette situation sont regrettables pour le patrimoine local, 
ŎŜƭŀ ƴǳƛǘ ŀǳ ŎƘŀǊƳŜ ŘŜ tƻǊƴƛŎ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ La collectivité 
territoriale auraiǘ Ǉǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ sous 
forme de subventions publiques pour la valorisation de ce patrimoine. Également, 
la Fondation du Patrimoine aurait pu aider plus activement des propriétaires 
privés de villas anciennes, dans le financement de travaux de restauration selon 
les normes de conservation en vigueurΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 
Architectes des Bâtiments de France. La Fondation du Patrimoine intervient pour 
ce type de travaux dans des communes ne dépassant pas un seuil de population 
de 2 000 habitants, sauf pour ce qui concerne le petit patrimoine. Si Pornic avait 
déjà eu des AVAP et SPR, ce seuil  nŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ǇŀǎΦ Actuellement, certaines 
villas à Gourmalon, faute de moyens financiers, se trouvent en situation de 
déshérence. 

 
 

2-2-3- Le grand écart entre les propriétés inscrites dans le PLU et la 
réalité du patrimoine historique balnéaire existant : 
 
Constatant l'existence d'un écart très significatif entre la taille limitée du patrimoine 
supposé protégé juridiquement et la richesse de ce patrimoine,  lΩ!5wt ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ 
repérage de terrain sur tous les secteurs des EPR, puis a  confronté celui-ci avec 
plusieurs sources : celles du Ministère de la Culture avec la base Mérimée, celles du 
{ŜǊǾƛŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ 
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effectué par Agathe Aoustin dans sa thèse sur le patrimoine balnéaire18. Des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 
ƳƻƴƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
critères utilisés sont tout à la fois architecturaux, historiques et sociologiques.  
Il en résulte le tableau suivant qui illustre de manière flagrante le grand décalage 
entre le patrimoine répertorié et le patrimoine réel:  
_____________________________________________________________________  

 
Les « propriétés remarquables »*  et les maisons de villégiature dans les EPR : 

 

Secteurs                   PR inscrites PLU *                      Propriétés évaluées   

Sainte-Marie                      5                                                              18 
Av. Gdes Vallées                  5                                                                9 
Bd Océan                          11                                                              28 
Rue Guynemer                  1                                                                4 
Av. Noëveillard               11                                                              28 
Gourmalon                      12                                                              90 
Pornic Centre                    1                                                                6 

Totaux                            46                                                         183 

 

[Ω!bb9·9 3  présente dans les secteurs de tout le littoral  de Pornic les propositions 
de bâtis et de propriétés du patrimoine balnéaire à protéger.   
 

                            

                                                      
18

 Agathe AOUSTIN « Urbanisme et architecture de la Côte de Jade : 1820-1975 ». Thèse de 

5ƻŎǘƻǊŀǘ Ŝƴ IƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘΦ tŀǊƛǎ пΣ нлмоΦ 9ǘ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ 
Loire : « Maisons de villégiature balnéaire de la Côte de Jade ». www.patrimoine.paysdelaloire.fr. 
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                         Seulement 12 propriétés indiquées pour tout le secteur de Gourmalon 

 
Ce tableau appelle les commentaires suivants : 

¶ Le PLU de 2011 a identifié un total de 46 propriétés incluses dans la bande 
littorale de 500 mètres de profondeur depuis le rivage.  

Les secteurs urbains entre le Portmain et  juste avant la plage de la Noëveillard en 
comporte 22, principalement localisées aux Grandes Vallées. Le secteur de la 
Noëveillard, entre la plage et la Ria en possède 11, principalement le long de la 
corniche de la Noëveillard. Le secteur de Gourmalon, en comporte 12, 
majoritairement entre la Ria et la pointe de Gourmalon et hormis cette partie 
littorale de la Ria face au château et à La bƻšǾŜƛƭƭŀǊŘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ 
Ŝǘ ŘŜ ōŃǘƛǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ  Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ нлммΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƘŀǊŜ Řŀƴǎ 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ ŘŜ tƻǊƴƛŎ. Il existe donc une disparité, parfois non 
compréhensible19. Il est plus qu'évident que   le  secteur de Gourmalon, ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
la plage de La Source, ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊ 
leurs composantes.  

¶ Le contenu de la protection de ces propriétés remarquables est souvent appliqué 
actuellement de manière  discrétionnaire et ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŜƴŘ 
en considération que le bâtiment principal ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǎŜǳƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
demande de permis de démolition.  

¶ [Ŝǎ пс ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳΩune faible partie de 
celles qui sont représentatives du patrimoine historique balnéaire de Pornic. 
Elles correspondent principalement à une période entre 1840 et 1890, à une 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴΣ ŘŜǎ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎ ŘŜ [ŀ 
Noëveillard et de Gourmalon (sur le sŜǳƭ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛŜǳȄ ǇƻǊǘύΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ 
sont donc pas représentatives de tous les styles architecturaux du phénomène 
balnéaire entre 1840 et 1960. 

 

¶ .ƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǿƛƭƭŀǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ références incontournables de cette 
histoire balnéaire, ne sont pas inscrites dans le PLU. Citons en quelques unes à 
ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ :  la villa Calypso et son célèbre kiosque (1861),  le chalet Gautier 
(1889), la villa Chambly (1865) la seule qui reste avec un style mauresque, les 
villas Delphine, La Tempête, Les Algues ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ !Ǌǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L·e 

                                                      
19

 Les critères de choix et de sélections ne sont pas communiqués. Si le XIXe siècle est en partie pris 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ··e siècle.  



ADRP-2018 -RG-PLU Page 36 
 

siècle et du début du XXe siècle, [Ω;ŎǳƳŜ ŘŜǎ aŜǊǎ (1927) la seule villa existante  
ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘȅƭŜ !Ǌǘ ŘŞŎƻΣ ŜǘŎΧ 

 

    
Kiosque Calypso               Calypso                           Chalet Gautier                                      Ker Awill 

    
             Chambly                                 Victoria                                    Delphine                          La Tempête 
 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ maisons de villégiature, bien plus modestes 
architecturalement, évoquant la mode des petits chalets parfois jumeaux et 
mitoyens destinés à des classes moyennes à la fin du XIXe siècle et au début du XXe 
siècle, sont totalement ignorés et absents dans le PLU. Or, cette typologie de 
maisons est très représentative des phénomènes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
lotissements anciens et principalement dans tout le secteur de Gourmalon. 

 

    
             Rue de la Source                        Boulevard Thiers           wǳŜ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ          Rue Alfred Benoist 
 

¶ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘ ŞŎŀǊǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ŝƴ 
multipliant par plus de trois le nombre de propriétés et de maisons de villégiature 
balnéaire à protéger et à valoriser pour correspondre pleinement à la réalité de 
cet héritage historique.   
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2-2-4- Des remises en cause de cet héritage patrimonial par le PLU de 
2011 et le SCoT de 2013 :  
 
La défaillance de la commune de Pornic dans la mise en place des outils de 
protection patrimoniaux n'est pas sans lien avec sa passivité face à la pression 
immobilière exercée sur les EPR depuis plusieurs décennies dont les conséquences 
négatives sur le site sont très concrètes comme nous l'illustrons ci-dessous.  
Et cela même avant le PLU 2011 et le SCoT de 2013 qui n'ont fait que confirmer ces 
orientations. Voici donc quelques exemples précis permettant de concrétiser les 
enjeux qui se présentent dans le cadre de la révision générale du PLU. 
  

2-2-4-1- Le précédent avec le Vallon à Sainte-Marie-sur-Mer en 1985 : 
 
Avant 1985, la propriété Le Vallon ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 9tw  
aménagé depuis le XIXe siècle, avec : 

 

¶ Une villa datant de la fin du XIXe siècle avec un grand parc boisé, à proximité de 

la plage des Petites Vallées, sur une surface de parcelle de 15 000 m2, et sur une 

profondeur de 500 mètres par rapport à la rive. Au-delà se situait un paysage rural 

et bocager non urbanisé. 

  
La propriété Le Vallon avec sa villa et son parc boisé avant 1985. 9ƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ǇƭŀƴΣ ƭΩ9tw ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ 

 

¶ En 1985, la villa ancienne et son parc boisé ont été détruits et à leur place trois 

ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ул ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ au total ont été construits. 

/ŜǘǘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŜƭŁ ŘŜǎ рлл 

ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9tw Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  
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          Le Vallon depuis 1985 avec ses 3 ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ (80 appartements). 
 

¶ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊe a été catastrophique. 
WǳǎǉǳΩalors, Pornic et son littoral avaient été épargnés par le phénomène de 
densification avec ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ en front de mer, aux architectures 
standardisées et anonymes, pour correspondre à un tourisme balnéaire de 
masseΦ ¦ƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
1960 et 1970, sur la /ƾǘŜ ŘΩ!ƳƻǳǊ (La Baule, Pornichet et La Pouliguen) et sur la 
ŎƾǘŜ ǾŜƴŘŞŜƴƴŜ ό[Ŝǎ {ŀōƭŜǎ ŘΩhƭƻƴƴŜ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Jean de Monts). La construction de 
cette résidence Le Vallon a créé un réel précédent avec une rupture de 
ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ Řǳ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ƳŜǊ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭes EPR. Elle a 
été suivie ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŜƴǘƘŝǎŜ ƭŀǘŜƴǘŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǇǊƻǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Marie-sur-Mer. Avec le PLU permissif de 
нлммΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŜƴǘƘŝǎŜ ǎΩŜǎǘ ǊŜŦŜǊƳŞŜ. 

 
 
2-2-4-2- Les projets immobiliers près du secteur du bourg de Sainte-
Marie-sur-Mer : 
 
Tout proche du centre-bourg de Sainte-Marie-sur-Mer, le parc boisé ŘŜ ƭΩŜȄ -Maison 
de retraite de Saint-Gildas a été détruit pour y construire à son emplacement un 
ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 9ƘǇŀŘ Ŝƴ нлмсΦ 9ǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-propriété de Saint-
Gildas, deux logements collectifs (Le Clos Sainte-Marie) sont en cours de 
construction pour 48 appartements (achèvement fin 2018), à 300 mètres de 
profondeur depuis la rive. Après celle du Vallon Ŝƴ мфурΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎeconde 
rupture urbaine et architecturale ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ préexistante, 
constituée de maisons traditionnelles (XVIIIe-XIXe siècles) et de villas balnéaires (fin 
XIXe - début XXe siècle) Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩ9tw Ŝǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ 
Les décorations des façades avec des fausses briques rouges sur les chaînages 
ŘΩŀƴƎƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ voudraient justifier ŘΩune 
appartenance à un style balnéaire établit lapidairement dans le Cahier de 
recommandations architecturales mis en annexe du PLU. Cette supposée 
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ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴ ƭŜǳǊǊŜ ǇƻǳǊ ƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩhabitat collectif standardisé 
et sans aucun rapport avec un style balnéaire préexistant. 
 

    
 Le Clos Sainte-Marie, projet et construction en 2018.   

 
 

À proximité de cette ex-propriété de Saint-Gildas, celle de la aŀƛǎƻƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǎ 
Cèdres bleus Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴ 
parc boisé sur une surface de 4 000 m2 et ayant une profondeur de 300 à 500 
mètres depuis la rive. Uƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴ ŎƻǇƛŞ ŎƻƭƭŞ ŘŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ Clos 
Sainte-Marie όŎƻƴœǳ ǇŀǊ ƭŜ ƳşƳŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜύΣ ǇǊŜƴŘǊŀƛǘ ǘƻǳǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
boisé existant. De plus, la propriété des Cèdres bleus est inscrite comme propriété 
remarquable Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŜƭ PLU. aŀƛǎ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ 
pour un bâtiment principal ancien de 1926 (limitée à une non démolition) et encore 
moins pour son espace boisé. Après les habitats collectifs du Vallon et du Clos Sainte-
Marie, ce projet sur Les Cèdres bleus les prolongerait en continuant de déstructurer 
le paysage urbain et végétal dans un EPR.   

 

  
Le parc boisé de 4 0лл Ƴн ŘŜǎ /ŝŘǊŜǎ ōƭŜǳǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƻǘŞƎŞ Ǉŀr le PLU de 2011, puisque non inscrit 
volontairement en EBC. 
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2-2-4-3- Les effets de la densification sur le secteur de Gourmalon : 
 
Ce processus progressif de grignotage des espaces boisés dans les propriétés situées 
en EPR à Sainte-Marie-sur-Mer est arrivé à un stade très avancé dans le secteur de 
DƻǳǊƳŀƭƻƴΣ Ł ǘŜƭ Ǉƻƛƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ. Les 
grandes parcelles ont été divisées pour la construction de nouveaux bâtiments et les 
« dents creuses » sont presque toutes comblées. 
 

    
À gauche, la pointe de Gourmalon en 1970 avec ses propriétés bénéficiant encore de ses parcelles végétalisées. À 
droite, le même lieu actuel avec une nette régression du végétal sur des parcelles qui ont été divisées. 

 

   
Villa Ker Silène, rue Neptune à Gourmalon, un cône de vue sur mer et un espace boisé ont disparu avec une 
construction nouvelle, suite à un permis de construire accordé en 2017. 

 
 
2-2-4-4- Le "flou protecteur" du SCoT :  
 
Comme il l'a déjà été précisé, le SCoT n'existait pas au moment où le PLU actuel a été 
élaboré. Publié en 2013, ce document servira, par contre, de référence principale au 
prochain PLU. 
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Or ce document fait la part belle au volet développement en n'accordant que la 
portion congrue au volet protection du littoral. Lors de son élaboration, dans le cadre 
de l'enquête publique le concernant, ƭΩ!5wt  avait été la SEULE association à s'être 
déplacée et à faire part de ses objections au commissaire enquêteur. Bien entendu, il 
n'a été tenu aucun compte de ses remarques.  
 
Le SCoT, en effet, a mis en avant deux mesures, au nom du "renforcement des 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎϦ ǘǊŝǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ tƻǊƴƛŎΥ ŘϥŀōƻǊŘ ƛƭ 
préconise une extension de l'urbanisation en  continuité des agglomérations mais 
aussi  en "hameaux nouveaux" et ensuite il donne une définition du "caractère 
limité" de l'urbanisation qui permet, de fait,  une extension immobilière sur le 
littoral "localement illimitée" .  
 
Il précise en effet que "l'appréciation du caractère limité de l'urbanisation dans la 
partie des EPR occupés par des centres urbains d'intérêt majeur est établie à l'échelle 
de l'ensemble du SCoT". Pour le reste des EPR, le caractère limité est apprécié à 
l'échelle locale. Ceci dans le but de "renforcer les centralités". 
 
Le ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ tƻǊƴƛŎΣ Řǳ tƻǊǘƳŀƛƴ Ł [ŀ .ŜǊƴŜǊƛŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƛōƭŜΦ  
 
Le SCoT se justifie en arguant que "ŎŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǉǳŜ мΦр҈ ŘŜǎ 9tw Ŝǘ у҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
urbains et à urbaniser situés en EPR » 
 
Il est tout à fait évident que cette appréciation, qui  fait fi du fait que la densification 
supplémentaire de tout ce secteur « ǘǳŜǊŀƛǘ ƭŀ ǇƻǳƭŜ ŀǳȄ ǆǳŦǎ ŘϥƻǊ » que représente 
le site environnemental de Pornic, est clairement incompatible avec la DTA et la loi 
Littoral et contraire au bon sens : C'est comme si les extensions d'urbanisation du 
ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥOƭŜ-de-France ! La 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛtion des espaces boisés 
ŘŞƴŀǘǳǊŜǊŀƛǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ tƻǊƴƛŎ Ŝǘ ƭǳƛ ŦŜǊŀƛǘ ǇŜǊŘǊŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǎƻƴ 
attractivité. Or, les nouvelles générations délaissent les sites devenus trop anonymes 
à cause de ces phénomènes excessifs pour privilégier ceux qui ont gardé un équilibre 
et une authenticité dans leur paysage littoral. Sur le littoral de la façade atlantique, 
ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘΩArcachon (particulièrement ses quartiers ville ŘΩhiver et ville 
ŘΩŞǘŞ) et de Royan (ses quartiers littoraux de Pontaillac et de La grande corniche) 
ƭΩƻƴǘ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǳǊǎ 9tw ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ qui 
remettraient en cause leur attractivité touristique.  
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Le fait que le SCoT échoue à transcrire de façon satisfaisante les dispositions de la loi 
Littoral ne doit pas conduire les auteurs du PLU à commettre la même erreur, au 
risque de placer les opérations immobilières prévues dans la commune dans une 
sérieuse insécurité juridique. 
 
En effet, il est constant que les dispositions de la loi LittƻǊŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƴƻƴ 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ {/ƻ¢ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜƭƭŜǎ-mêmes. 
Ainsi, le permis de construire délivré en zone littorale conformément aux 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ t[¦Σ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭǳƛ-même parfaitement le SCoT, peut tout à fait 
şǘǊŜ ŀƴƴǳƭŞ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛǊǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ǎƛ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ Ƴŀƭ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘΦ 
 
Les annulations de permis de construire et confirmations de refus de permis 
prononcées par la jurisprudence administrative par application directe de la loi 
Littoral sont ainsi nombreuses (pour une application récente, voir par exemple 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩÉtat, 31 mars 2017, n°392186). 
 
5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ Ŝƴ ǎŜ 
contentant de reprendre les orientations peu rigoureuses du SCoT ferait 
ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊƛǊ ŀǳȄ ǇŜǊƳƛǎ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ 
ǊŜŎƻǳǊǎ ǉǳƛ ƴŜ ƳŀƴǉǳŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩşǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊonnement localement compétentes. 
 
tƻǳǊ ǎŜ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Řǳ 
secteur de la construction, il convient ainsi de se conformer au texte de la loi 
[ƛǘǘƻǊŀƭ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōanisation bien plus 
ambitieuses que celles du SCoT. 
 
[Ωapproche  globale retenue par le SCoT, qui se veut environnementale en évitant le 
mitage est de fait une pure approche de valorisation foncière qui ignore 
délibérément le fait que le littoral non construit à Pornic qui subsiste doit être 
absolument préservé en application de la loi Littoral et en particulier de la règle de 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9tw ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜΦ 
 
Cette approche globale, enfin, ne permet d'aucune manière l'application de l'article 
L. 121-21 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛǎǎǳ de la Loi Littoral qui met en avant l'importance 
de la détermination de la capacité d'accueil pour assurer la protection effective du 
littoral . Cette obligation est renforcée par la jurisprudence  (TA Nantes 29 juillet 
2004, île d' Yeu) qui a annulé la  révision du POS pour ce motif.  
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En ce qui concerne les hameaux nouveaux, Le SCoT reprend une disposition 
législative (article L121-8 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ mise en place par tous les 
politiques qui cherchaient à contourner la loi Littoral.  Heureusement qu'il le limite 
aux communes n'ayant pas de possibilité d'étendre leur urbanisation en 
continuation avec l'existante car créer un hameau nouveau dans d'autres 
circonstances sur le littoral de Pornic pour se débarrasser des dernières zones 
arborées les plus significatives entre Le Portmain et La Bernerie serait un désastre 
pour le site et tout doit être fait pour l'éviter.   
 
*********************************************************************  
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                              TROISIÈME PARTIE : 
  
[9{ twhth{L¢Lhb{  59 ƭΩ!5wt {¦w [9{ 9tw ET LE PATRIMOINE 
BALNÉAIRE À PRENDRE EN COMPTE DANS LE CADRE DE LA 
RÉVISION DU PLU 
 
L'analyse juridique et environnementale de la situation des EPR de la commune de 
Pornic permet de tirer quatre grandes conclusions: 

 
1-  La pression démographique sur le littoral, sans être particulière  à Pornic, y a pris 

une ampleur conséquente suite à la politique de croissance menée depuis près de 
30 ans par les différentes municipalités. 

 
2-  Les EPR de la commune de Pornic sont donc soumis à une menace très sérieuse 

dans la mesure où il y a un décalage important entre la capacité d'accueil du 
littoral de Pornic et la pression démographique qui résulte de la politique 
expansionniste communale. 

 
3-   Le PLU de 2011  avait, au niveau des principes et des orientations, bien intégré ce 

décalage et la nécessité de protéger le littoral en conséquence. Mais il n'en a tenu 
aucun compte un niveau de sa réglementation qui permet des extensions 
d'urbanisation portant une atteinte sérieuse à la qualité de ce littoral. Les 
modifications du PLU votées ces derniers mois n'ont fait qu'accentuer cette 
évolution. 

 
4-  Seules les actions judiciaiǊŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!5wt ont permis le maintien du site à 

peu près tel qu'il était avant 2011 en bloquant des urbanisations que le PLU 
permettait dans les zones encore vertes des EPR.  

 
Fort de ce constat qui repose sur des faits prouvés,  l'ADRP propose  donc un PLU de 
2020 structuré comme il suit, dans sa dimension de protection du site du littoral.  
 
 

3-1 LES twhth{L¢Lhb{ 5ΩORIENTATIONS GÉNÉRALES :   
 

3-1-1- [Ŝ ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ!5wt ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ t[¦ : 
L'ADRP n'a ni la compétence ni la volonté de remettre en cause les orientations de 
développement décidées par la Ville de Pornic.  
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Par contre, l'ADRP a la compétence et la volonté pour assurer que la protection du 
site de Pornic soit cohérente avec ces orientations de développement. 

 

Les orientations de la commune en termes de développement sont très dynamiques 
et accentueront de  manière certaine la pression démographique sur le site.  

 

Il est donc fondamental que le PLU de 2020 en tire les conséquences et contienne 
toute une série de dispositions protégeant les EPR des conséquences négatives de ce 
développement.  

 

L'expansion voulue par la commune nécessite en effet des mesures particulièrement 
fortes et courageuses de protection du littoral s'imposant à tous les intérêts 
particuliers qui seraient incompatibles avec le maintien du charme du site. C'est le 
prix que doit payer la commune pour maintenir sa politique d'expansion: 
développement ET protection du littoral. L'un génère l'autre.  

 

Enfin, il est important de préciser ǉǳΩŞǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ les contraintes physiques du site 
(grande fragilité et exigüité) et les contraintes politiques (expansion économique 
communale), ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ globale du SCoT concernant les « ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
limitées » qui seraient calculées Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ dans son entier ne peut 
pas ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ 9tw ŘŜ tƻǊƴƛŎ ŎŀǊ elle est incompatible avec la loi  Littoral.  
La protection des EPR de Pornic exige une protection ad hoc et particulièrement 
ciblée. La légalité du  SCoT du Pays de Retz, sur ce point précis, est contestable car 
non conforme à la loi Littoral et à son interprétation jurisprudentielle. Il convient de 
faire en sorte que cela ne rejaillisse pas in fine sur la légalité des autorisations 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ǇŀǊ 
application directe de la loi Littoral. 
 

3-1-2- Les orientations générales proposées ǇŀǊ ƭΩ!5wt : 
 

[Ω!5wt ǇǊƻǇƻǎŜ trois orientations générales qui doivent figurer dans le PADD du 
PLU : 

 
1) Le PADD doit reconnaître que la capacité d'accueil du littoral de Pornic, 

compte tenu de l'exigüité du site, ses plages étroites, de ses espaces arborés 
de plus en plus en plus rares, compte tenu également de la nécessité de 
maintenir un équilibre tant sur le plan humain que sur le plan écologique, a 
bien atteint ses limites qualitatives et quantitatives et  il doit en tirer les 
conséquences à deux niveaux: 
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¶  Le PADD Řƻƛǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
doivent se situer en dehors des espaces EPR afin de préserver le littoral 
comme l'exige la loi Littoral. 

 
Cette orientation figurait dans le PADD du PLU de 2011 et le constat sur lequel 
ŜƭƭŜ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ƴΩŀ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ Ǉŀs évolué positivement depuis. Il est par 
conséquent nécessaire de la reprendre. Sinon il y aurait une régression du cadre 
juridique applicable. 
 

¶  Le PADD doit spécifier qu'en dehors des extensions d'urbanisation 
proprement dites, et conformément à l'article R151-3920 du code de 
l'urbanisme, une réglementation de la constructibilité des terrains sur la 
zone du littoral doit être mise en place afin, soit de la limiter, soit de 
l'interdire sur des espaces dûment identifiés en fonction de critères 
objectifs définis par la loi Littoral. Le PADD doit mentionner sur un 
graphisme de ces espaces. Le PADD doit préciser qu'un zonage adapté doit 
être mis en place. 

 
En effet, contrairement au PLU de 2011 qui était resté incohérent, le PLU 
révisé doit en tirer les conséquences notamment au niveau du zonage et du 
règlement comme cela sera développé ci-dessous. LΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-8 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŜ une cohérence entre les objectifs du PADD et les règles 
ǇǊŞŎƛǎŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ21. 

 
Il est d'une importance primordiale que figurent dans le PADD, et de manière 
EXPLICITE,  ce constat de limite de capacité d'accueil ainsi que  les deux 
directives qui en découlent, afin de légaliser et de faciliter les 
réglementations des zonages du littoral empêchant ou limitant la 
densification que permettrait sinon la loi Alur.  
 

2) Le PADD doit affirmer son objectif de ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
zones arborées petites ou grandes, privées ou publiques,  qui se situent sur la 
bande des premiers 500 mètres de profondeur des EPR ce qui implique des 

                                                      

20
 Article 151-оф ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΥ "Afin d'assurer l'intégration urbaine, paysagère et 

environnementale des constructions, déterminer la constructibilité des terrains, préserver ou faire 
évoluer la morphologie du tissu urbain et les continuités visuelles, le règlement peut notamment 
prévoir des règles maximales d'emprise au sol et de hauteur des constructions". 

21 Voir en ce sens CAA Marseille, 12 mars 2015, n°13MA02457. 
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règles appropriées ne permettant pas une densification supérieure à celle qui 
existait dans le PLU de 2011 avant qu'il n'intègre les modifications concernant 
le COS remplacé  par le CES beaucoup plus permissif avec l'abandon des 
surfaces minimales et la généralisation de la possibilité de diviser les parcelles. 
 

3) Le PADD doit mettre en avant la nécessité d'appliquer une pratique 
volontariste sur la protection du patrimoine balnéaire architectural et 
végétalΦ [ŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
cet objectif est ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ƛǘŜ tŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ sur toute la 
bande littorale de Pornic, avec un règlement détaillant les protections à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōƛŜƴ ŘŞŦƛƴƛǎΦ 

 

 3-2 LES PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS DU ZONAGE ET DES 
 RÈGLEMENTS ACTUELS : 
 

3-2-1 Création d'un nouveau zonage, couvrant la bande littorale sur une 

profondeur de 500 mètres qui réglementera, en accord avec les directives du PADD, 
et en cohérence avec le SPR qui sera créé,  les conditions d'utilisation des terrains. 
Ce zonage remplacera les zones actuelles UD et UB d'Ouest en Est allant du Portmain 
à la plage du château, puis du vieux port rive gauche jusqu'à la Bernerie-en-Retz, hors 
les coupures d'urbanisation actuelles (qui demeurent inchangées) ou futures comme 
celle proposée concernant Sainte-Marie entre la rue Guynemer et le Vallon.  
 
Le zonage de cette bande de 500 mètres sera scindé en deux catégories, chacune 
ayant sa propre réglementation ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ǎΩharmoniser avec la présence du SPR (Cf. 
ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {tw Ŏƛ-après). 
 
ŀύ  5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
suivants, soit une covisibilité sur la mer, soit une urbanisation peu dense, 
appelés "secteurs de sauvegarde et de protection", le règlement doit : 

 

¶ Interdire toute nouvelle construction (sauf pour des annexes et des extensions, 
dans des limites acceptables). 

¶ Protéger les espaces arborés, les parcs et les « dents creuses » vertes, interdisant 
toute altération de l'espace arboré localisé sur ces secteurs.  

 
Les secteurs répertoriés par nos soins correspondant à cette définition se situant en 
très grande majorité sur la bande des 200 mètres, nous recommandons que ce 
secteur  couvre l'ensemble de cette  bande des нлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩEst en Ouest.  
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b) Dans les secteurs identifiés comme N9 ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ t!{  Ł ƭΩǳƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ 
deux critères, appelés "secteurs  de valorisation" et situés, sauf exceptions, 
entre 200 et 500 mètres:   

 

¶ Imposer un CES maximal de 15%, en dehors des centres et bourgs avec une limite 
de 300 mètres carrés de surface d'emprise en rez-de-chaussée (soit une réduction 
sensible des CES en vigueur sur les EPR) afin de limiter les conséquences négatives 
de la disparition de la notion de surface minimale et donc du danger de  la division 
des terrains 
 

¶  Protéger les espaces arborés, les parcs et les « dents creuses » vertes, interdisant 
toute altération de l'espace arboré localisé sur cette bande. 
 

Ces mesures sont légales car cohérentes avec le constat de saturation de la capacité 
d'accueil sur les EPR fait par le PADD ainsi qu'avec les directives qui y figurent, qui 
elles-mêmes s'inscrivent dans le cadre de la loi Littoral. 
 
Allant dans ce sens, le règlement pourra aussi mettre en place une part minimale de 
surfaces non imperméabilisées ou éco aménageables à respecter qui serait calculée 
sur cette zone des 500 mètres, permettant peut-être d'obtenir un résultat similaire.  
Cette faculté, permise par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-нн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, vise 
notamment à favoriser le maintien de la nature en ville, impératif majeur sur les EPR 
déjà sur-urbanisés. 

 

3-2-2-  Officialisation d'une coupure d'urbanisation sur la zone de  Sainte-Marie-

sur-Mer entre l'avenue Guynemer et le Vallon avec un statut équivalent aux 
coupures des extrémités Ouest et Est des 14 kilomètres d'EPR de Pornic (zonage N) 
ŎƻƴƧǳƎǳŞ Ł ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞ. Cette coupure 
correspond à un type de coupures possibles répertoriées par la DTA c'est-à-dire une 
« coupure délimitant un espace urbanisé étroit situé entre deux zones urbaines », en 
lΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ tƻǊƴƛŎ-Centre et Sainte-Marie-.ƻǳǊƎΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ ζ espace boisé 
significatif η Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
PLU (page 28). [ŀ ȊƻƴŜ ŀƛƴǎƛ ŎƻǳǇŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜ 
en zone N Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞ.  
 

3-2-3-  Recensement de tous les espaces boisés significatifs situés sur les 
EPR et mise en place d'un règlement spécifique assurant leur protection 
avec les mesures suivantes : 
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¶ Respect total des Espaces Boisés Significatifs du décret gouvernemental n°2006-
884 du 17 juillet 2006 ; rétablissement des Espaces Boisés Classés face mer qui 
étaient supprimés par le PLU de 2011. 

¶ Protection des secteurs arborés de la côte, des parcs et jardins arborés et des 
vergers par le statut des « boisements à protéger » (Art. L 123-1-5-7°).  Ce statut 
offre aux propriétaires une flexibilité plus importante que le statut ŘΩ9./Φ 

¶ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩ!5wt ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ нлнл ǎƻƛǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ, un statut 
seulement protecteur des arbres existants étant insuffisant à long terme dans la 
mesure où les arbres ont une durée de vie limitée, surtout face à la mer. 

¶ Un document dans ƭΩŀƴƴŜȄŜ м contient tous les espaces boisés dont  la loi impose 
le recensement. 

 

3-3 LES PROPOSITIONS DE PROTECTIONS PATRIMONIALES : 
 
3-3-1- Une remise à niveau des mesures de protection du littoral de 
Pornic : 

 
[Ŝ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ tƻǊƴƛŎ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŞŎǊƛƴ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜǎ 
balnéaires qui constituent une forte identité patrimoniale, nécessaire au maintient 
ŘŜ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ hǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƻǊƴƛŎ ƴΩa pas pris en compte cette 
situation pour protéger et valoriser cet héritage historique. Le PLU de 2011 a remis 
en cause certaines protections qui se trouvaient Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{. Et à aucun 
ƳƻƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƻǊƴƛŎ ƴΩŀ ǇǊƛǎ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ře recourir à une 
démarche globale de protection, ne serait-ŎŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄ ZPPAUP et 
!±!tΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ [ΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ 
densification urbaine et de pression immobilière exige une modification de 
ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƭΩ!5wt ǇǊƻǇƻǎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛΣ ƳŜƴŞŜǎ 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 
 

3-3-2-  [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ƛǘŜ tŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9tw :   
 
La création dΩǳƴ {tw Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ dans une globalité et dans une cohérence 
correspondant à ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ 
Pornic, ainsi que dans une approche panoramique de paysages à protéger. Un 
recours fragmentaire limiterait la portée et la signification de la protection.  
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¶ Le SPR concerne toute la longueur du littoral, sans interruption, entre les 
ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tƻǊǘƳŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ [ŀ CƻƴǘŀƛƴŜ ŀǳȄ .ǊŜǘƻƴǎΣ avec une 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 500 mètres de la rive22.  

¶ ¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩune bande de 200 mètres de profondeur correspond au 
périmètre de sauvegarde et de protection.  

¶ Un second secteur entre 200 et 500 mètres, selon les lieux, correspond au 
périmètre de simple valorisation selon la loi sur les SPR, plus souple, mais 
comportant à certains endroits des servitudes de protections particulières déjà 
Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ όŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜΣ ȊƻƴŜ ƴƻƴ ŀŜŘƛŦƛŎŀƴŘƛ Χύ. Ces seconds 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ нлл ƳŝǘǊŜǎ 
totalement protégés et les autres parties des EPR au-delà des 500 mètres. 

¶ [Ŝǎ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
aménagements urbains sur le littoral Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘŜƳǇǎ (Cf. Annexe 2). Ces 
deux secteurs contiennent des éléments patrimoniaux et arborés existants à 
considérer en termes de protection et de valorisation (Cf. Annexes 1 et 3). Les 
deux secteurs du SPR à créer se présentent ainsi : 
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 " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ƭŜǎ !±!t (en cours de transformation en SPR) des communes de La Baule et 
de Saint-Brévin comportent des secteurs de protections sur toute la longueur de leur littoral et 
avec une profondeur de 500 mètres au moins. 


